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La Flotte océanographique française, une très grande infrastructure de recherche opérée par l’Ifremer  

 

 

 

Information sur l’appel à projets 2022 pour les campagnes programmables à partir de 2024 sur les 

navires hauturiers 

 

 

La crise sanitaire a entrainé l’arrêt de l’activité de la Flotte pendant une partie de l'année 2020. Elle a ensuite 
fortement contraint les programmations de 2021 et 2022. Malgré un effort financier significatif en 2021 et 
2022, visant à couvrir les dépenses liées aux mesures sanitaires générées par la pandémie et à programmer 
un maximum d’activités scientifiques, le nombre de campagnes classées en priorité 1 par la CNFH et qui n’ont 
pas encore pu être programmées reste élevé. 
 
Comme un grand nombre d’autres infrastructures de recherche, la Flotte océanographique française est 
aujourd’hui confrontée au fort renchérissement des coûts de l’énergie, auquel viennent s’ajouter d’autres 
augmentations (salaires, services, …). Le cumul de ces impondérables conduit à anticiper une impasse 
budgétaire qui est devenue trop importante pour être soutenable sans un fort impact sur l'activité des 
navires. 
 
Lors du comité directeur de la Flotte du 19 juillet, ses membres ont donc collectivement fait le constat que 
trop d’incertitudes demeurent dans le contexte actuel pour avoir une vision réaliste de l’équilibre budgétaire 
qui pourra être trouvé entre les recettes et les dépenses et donc pour prendre les premières décisions quant 
au nombre de campagnes de priorité 1 qui pourront être programmées en 2023. 
 
Il est ainsi clair que si une augmentation significative du budget ne peut pas être obtenue, l’activité au profit 
de la recherche se contractera dans des proportions inédites et ne permettra donc pas de réduire 
significativement le nombre de campagnes de priorité 1 non programmées. 
 
Afin d’éviter aux équipes de travailler sur de nouveaux projets dont l’horizon de programmation serait 
incertain et trop éloigné, le comité directeur de la Flotte a donc fait le choix de différer l’ouverture de l’appel 
à projets pour les campagnes programmables à partir de 2024 sur les navires hauturiers de la Flotte 
Océanographique Française. 
 
Le comité directeur se réunira de nouveau en septembre 2022 pour statuer sur la base des éléments dont il 
disposera à cette date. Il tiendra la communauté scientifique informée des orientations qui seront alors 
prises. 
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